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‘‘retour sur’’

 JEUNESSE 
Atelier court-métrage

 VIE LOCALE  

14 jeunes ont suivi la première session de l’atelier court-
métrage, du 19 au 23 octobre dernier. Au programme, écriture 
d’un scénario, découverte du cinéma, et exploration de la bande-
son. Les stagiaires participeront au premier festival de courts-
métrages jeunes prévu le 21 mai 2016 au Cinéma Jacques Prévert.

La bourse aux jouets a connu sa deuxième édition le 8 
novembre à la Salle Jacques Brel. A quelques semaines de Noël, 
il y avait de bonnes affaires à saisir.
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‘‘retour sur’’

 CITOYENNETÉ  
Commémoration  

du 11 novembre

 JEUNESSE 

La cérémonie du 11 novembre s’est déroulée au cimetière, en présence 
du Député-maire Jean-Pierre Blazy et de nombreux élus du Conseil municipal.
La jeunesse de la ville y était très représentée.
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La Fabrique numérique de Gonesse a ouvert ses portes début novembre au centre socioculturel Marc Sangnier. 
14 jeunes ont intégré la première promotion. Ce dispositif de remobilisation par les outils numériques permet 
aux jeunes décrocheurs de s’initier à l’impression 3D, à la découpe laser ou encore ici à l’imagerie 3D

 VIE LOCALE 
Soirées jeux

Les centres socioculturels Marc Sangnier (à gauche)  
et Ingrid Betancourt (à droite) ont accueilli chacun une soirée familiale autour du jeu.

La Fabrique numérique 
de Gonesse



actualités

Ouverture du gymnase 
Jesse Owens
Le nouveau gymnase de La Madeleine, baptisé 
gymnase Jesse Owens a ouvert ses portes le 2 
novembre dernier. Ce nouvel équipement met 
à disposition des groupes scolaires en journée 
un mur d’escalade, une salle omnisport, une 
salle d’expression corporelle et un dojo.
Il accueille les activités de l’ancien complexe 
Raymond Rambert. Le soir, on y retrouve les 
associations qui pratique le twirling bâton, 
la self défense, le yoga, la danse ou la toute 
nouvelle activité le Yoseikan Budo.

Le nom donné au gymnase est celui du célèbre 
athlète noir-américain qui a remporté quatre 
médailles d’or au Jeux Olympiques de Munich 
en 1936 et dont le salut militaire sur le podium 
avait répondu aux saluts nazi du public.

 SPORT 
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Réunion plénière du CPJ  
le 11 décembre
La prochaine séance plénière du Conseil Participatif 
de la jeunesse aura lieu le 11 décembre prochain. 
Tous les jeunes Gonessiens qui souhaitent 
participer à la vie de la Ville sont les bienvenus, à 
19h dans la salle du Conseil municipal.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  Pour plus d’informations 
Contact : 01 34 45 10 92  
ou kpohier@mairie-gonesse.fr 
ou 06 26 89 39 14 ou 06 03 89 51 32

 JEUNESSE 

Soirée Lecture contée 
Le vendredi 18 décembre, le centre Ingrid Betancourt 
organise une soirée Lecture contée de 19h30 à 21h. La soirée 
commencera par la lecture par les enfants de leurs textes 
rédigés lors des ateliers des temps d’activités périscolaires  
dans les écoles Roger Salengro et Charles Péguy. Ensuite, 
un intervenant lira un conte et conclure la soirée destinée 
à toute la famille.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  Pour plus d’informations, contacter le centre 
socioculturel Ingrid Betancourt au 01 30 11 24 70. 
51, avenue des Jasmins

 

 CULTURE 

conseil  
participatif  
DE LA jeunesse



actualités
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Deux pavillons  
de la ville à vendre
La Ville met en vente deux maisons mitoyennes situées 
dans le quartier des Tulipes. Ces deux pavillons de type 
F4 présentent chacun une surface habitable de 85 m² 
avec un jardin d’environ 42 m². Le prix de vente est fixé à 
235 000 euros pour chaque pavillon.
Les propositions d’acquisition accompagnées d’un plan 
de financement doivent être adressées par courrier à 
l’attention de Monsieur le Député-maire, au 66 rue de Paris.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                                     

  Pour tout complément d’information, veuillez 
contacter le service Foncier au 01 34 45 11 60

 IMMOBILIER 

Réouverture de  
la rue de Paris
La rue de Paris est à nouveau ouverte. Les 
travaux d’assainissement et sur les réseaux 
enterrés sont terminés, la circulation sur la rue 
de Paris a repris. Les bus effectuent à nouveau 
leur trajet classique.
Un deuxième plan de travaux, présenté au 
cours de l’assemblée de quartier du centre 
ville (qui s’est déroulée vendredi 6 novembre), 
est prévu, pour notamment mettre la rue 
de Paris en double sens de circulation et 
améliorer son aménagement. Ces travaux se 
dérouleront du 1er mars au 15 juillet prochain.

 TRAVAUX 

 VIE ASSOCIATIVE 

Tous en rouge  
le 19 décembre
L’association Gonesse Metissage 
organise samedi 19 décembre à 19h 
sa soirée “Tous en rouge” au centre 
socioculturel Marc Sangnier. 
Au programme spectacle de danse 
et ambiance D.J. Il sera possible de se 
restaurer sur place. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  Entrée gratuite 
Contact : 06 50 92 72 57  
ou 06 26 89 39 14  
ou 06 03 89 51 32
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La ludothèque,  
pour jouer ensemble

Jouer, ce n’est pas seulement s’amuser. C’est aussi un 
moyen pour les enfants de s’éveiller, de se sociabiliser, 
de favoriser l’apprentissage ou encore d’apprendre 

les règles de respect du matériel et des personnes. Le 
jeu comporte donc un aspect éducatif essentiel que la 
ludothèque « Rafael Padilla dit Le Clown Chocolat » met 
en valeur.
« La ludothèque offre à tous les Gonessiens un lieu où 
chacun peut trouver un jeu à partager entre amis, entre 
parents et enfants, avec les grands-parents, toute la famille 
est la bienvenue », explique Salima Allal Cherif, directrice 
de la ludothèque.
L’équipe, constituée de la directrice et deux animatrices, 
propose des animations pour tous les publics. Elle accueille 
ainsi les tout-petits avec les assistantes maternelles de la 
Ville tous les vendredis matin de 9h à 11h. Un Accueil Parents/
Enfants est également organisé les mardis matins de 9h à 11h 
sauf pendant les vacances scolaires « pour permettre aux 
enfants de se sociabiliser, de jouer avec d’autres enfants et 
pour les parents d’échanger avec d’autres parents », ajoute 
la directrice.

Aménager les horaires d’accueil
Pour toucher toujours davantage de public, la ludothèque 
sort également de ses murs (situés rue Jean Moulin, au 
sein de l’école Roger Salengro). Elle co-organise avec les 
centres socioculturels des soirées jeux comme le mois 
dernier à Marc Sangnier (voir page 2-3). Pour aller toujours 
plus près du public, la ludothèque se transforme en 
ludomobile pour sillonner la ville tous les étés et organise 
des activités lors des Quartiers d’été. Pendant les périodes 
scolaires, la ludothèque se rend dans les écoles maternelles 
et élémentaires dans le cadre des Temps d’Activités 
Périscolaires.

L’hôpital de Jour avec lequel existe un partenariat depuis 
plusieurs années déjà, vient les vendredis matins et 
les mercredis après-midis, pendant la période scolaire 
uniquement, afin de sensibiliser le plus tôt possible les 
enfants au handicap. La ludothèque propose une grande 
variété de jeux, chacun peut y trouver de quoi s’amuser, jeux 
de cartes, de dés, de sociétés. Pour tous les âges et pour 
tous les goûts, venez découvrir le plaisir de jouer ensemble.
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Salima Allal Cherif 
Directrice  
de la ludothèque

Infos pratiques  
sur La ludothèque  

L’inscription à la Ludothèque se fait sur place, il faut 
vous munir de votre livret de famille ainsi que de 
votre pièce d’identité et d’un justificatif de domicile. 
Pour les enfants, la présence du responsable légal 
est nécessaire. 
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                     

 
  Tarifs de la ludothèque : 
L’adhésion, qui peut être familiale, se fait  
de date à date pour une année :

• Gonessiens : 8,30 euros
• Hors commune : 17, 70 euros
Adresse : Rue Jean Moulin (au sein de l’école 
Roger Salengro) 
Contact : Tél: 01 39 87 47 42  
E-mail : ludotheque@mairie-gonesse.fr 
Horaires d’ouverture aux familles : 
•  Pendant la période scolaire :  

mercredi et samedi de 14h à 18h. 
•  Durant les petites vacances scolaires :  

du lundi au vendredi de 14h à 18h. 
•  En cas de forte affluence des créneaux sont 

proposés aux familles afin de permettre à tous 
de partager les jeux dans de bonnes conditions

Ludothèque Rafael Padilla  
dit le Clown Chocolat



 zoom service

LES CHIFFRES  
DE LA LUDOTHÈQUE 
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+ de 500 
 jeux et jouets

65
familles inscrites

150   
personnes ont participé  

à la soirée jeux  
des Quartiers d’été

Chaque soirée jeux 
regroupe en moyenne  

80 personnes



acteurs locaux
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« Réussir ensemble »,  
pour apprendre à tout âge
Dans le contexte actuel, nous avons plus que jamais 
besoin d’unité, de solidarité et d’entraide. L’association 
Réussir ensemble symbolise parfaitement ces valeurs. 

Dans le quartier de la 
Fauconnière, tout le 
monde ou presque connaît 

Réussir ensemble. L’association 
créée en 1998 propose des cours 
d’apprentissage de la langue 
française pour les adultes et des 
cours de soutien scolaire pour les 
élèves du CP à la sixième. Pas moins 
de 69 enfants bénéficient de ces 
cours de soutien scolaire. 

Il reste des places  
au centre socioculturel 
Louis Aragon
Les cours pour apprendre la langue 
française sont particulièrement suivis. 
Cette année, l’association compte 
83 apprenants et a même dû placer 
des demandes sur liste d’attente. 
« L’association fonctionne beaucoup 

grâce au bouche à oreille. Les 
assistantes sociales conseillent aussi 
à des personnes de venir prendre 
des cours chez nous », raconte 
Chantal Comensoli, présidente de 
l’association depuis cinq ans.  

Les cours sont dispensés dans chacun 
des trois centres socioculturels. 
Il existe quatre groupes au centre 
Marc Sangnier, trois au centre Louis 
Aragon et un groupe au centre Ingrid 
Betancourt. Chaque groupe suit deux 
cours d’1h30 par semaine.
« Nous avons un groupe à Aragon 
où il reste de la place », explique 
la présidente. Les activités de 
l’association sont moins connues 
dans le quartier de Saint-Blin, et si 
vous ou quelqu’un de votre entourage 
cherche un moyen d’apprendre le 
français, n’hésitez pas.

Toujours en recherche de 
bénévoles
Les groupes sont organisés selon le 
niveau des apprenants qui passent 
tous un petit test pour évaluer leur 
connaissance de la langue française 
et  ainsi mieux organiser ces groupes. 
L’association aimerait pouvoir 
créer des groupes encore plus 
homogènes. Pour cela, il faudrait 
diviser les groupes existants, ce qui 
explique que l’association cherche 
toujours plus de bénévoles. Réussir 
Ensemble compte deux salariés 
dont un qui donne des cours plus 
un professeur d’anglais salarié 
qui intervient auprès des enfants 
le mercredi après-midi. A cette 
équipe s’ajoute neufs bénévoles 
qui donnent des cours dont la 
Présidente.

Bénéficier de ces cours  suppose 
de respecter quelques règles 
notamment prévenir de son 
absence. « Au bout de trois absences 
non justifiées, on n’accepte plus 
la personne et on donne sa place 
à quelqu’un d’autre », précise 
Chantal Comensoli. Au maximum, 
les apprenants peuvent s’inscrire 
pendant cinq années. « Après cela, 
on estime que la personne a pu 
apprendre suffisamment et on 
ouvre la place à quelqu’un d’autre », 
conclut-elle.  
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                     

 
    Pour plus de renseignements, 
contacter Mme Comensoli au  
06 14 25 43 81 ou via  
chantal.comensoli@cgetel.net

L’association Réussir ensemble propose des cours  
de soutien scolaire aux enfants du CP à la 6e

I N F O S  &  R É S E R V A T I O N S  :  0 1  3 4  4 5  1 9  7 1
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Menu adulte : 62 € 
Menu enfant (3-11ans) : 21 €

Apéritif
Kir Royal à la pêche  

ou kir pétillant à la châtaigne
Cocktail de fruits sans alcool

Amuses bouches

Entrée
Salade terre et mer : Foie gras 
et St Jacques surligné de son 

velours de balsamique

Plat
Caille façon Rossini, Rosanna 

de carottes en tarte fine, 
courgettes rissolées  

ou 
Filet de Saint-Pierre, sauce au 

beurre blanc, écrasé  
de topinambour,  
tomate grappe

Fromage
Duo de fromages (Brie de 

Meaux, chèvre cendré, bleu 
d’Auvergne, comté…)

Dessert
Duo de desserts gourmands : 

Douceur framboise  
et croustillant chocolat

Boissons
Jus de fruits

Vin blanc et vins rouges
Eau plate et gazeuse
Café et son chocolat

Possibilité de menu enfant  
(sur demande)

Menu

DÎNER ET SOIRÉE  
DANSANTE  
JUSQU’À 2H  
AVEC DJ  
ET QUELQUES 
ANIMATIONS 
SUPRISES...

Rendez-vous  
le 31 décembre  
à 20 h
Salle Jacques Brel
SUR RÉSERVATION  
UNIQUEMENT
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DOSSIER

Tous unis  
face aux terroristes



dossier
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Tous unis  
face aux terroristes

Le 13 novembre, les attaques de Paris et Saint-Denis  
ont fait 130 victimes et de nombreux blessés.  
Le Président de la République a décrété l’état d’urgence, 
intensifié les frappes aériennes sur Daesh et pris des 
mesures visant à renforcer la sécurité. Localement, 
Gonesse agit pour défendre les valeurs républicaines.



DOSSIER
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Jean-Pierre BLAZY, 
Député-Maire de Gonesse 

La France a connu les attentats les plus meurtriers 
sur son sol depuis la seconde guerre mondiale. Au 
nom du Conseil municipal et de tous les citoyens de 
Gonesse,  j’exprime à nouveau toute ma solidarité aux 
victimes, aux blessés et aux familles des victimes de 
ces actes abominables perpétrés par des fanatiques.

Pour la deuxième fois cette année, des citoyens ont 
été lâchement assassinés. En janvier, les terroristes 
ont ciblé des journalistes et dessinateurs pour 
s’attaquer à la liberté d’expression, des policiers pour 
remettre en cause l’ordre républicain, des citoyens 
juifs par antisémitisme. Le 13 novembre, ils s’en sont 
pris à la liberté et au vivre ensemble en frappant 
aveuglément des personnes qui assistaient à un 
concert, à un match de foot ou qui partageaient un 
moment entre amis à la terrasse d’un café. Le but des 
extrémistes islamistes de Daesh est de créer un climat 
de terreur et de diviser la société en favorisant les 
amalgames entre les terroristes et nos concitoyens 
musulmans. Nous ne leur donnerons pas satisfaction 
et répondrons à la barbarie par une fraternité sans 
faille.

Une réaction à la hauteur des enjeux
Face à l’horreur, la France a été à la hauteur. Je salue 
l’action de nos services publics, en particulier les 
forces de l’ordre et les services de santé qui ont agi 
avec efficacité et sens du devoir. Dès le lundi suivant 
les attaques, les agents de l’Education nationale ont 
accueilli leurs élèves avec pédagogie, les agents 
communaux ont fait vivre le service public local. Je 
salue avec force la réaction de la jeunesse de notre 
pays qui dans un élan quasi unanime s’est saisie 
des symboles de la République pour exprimer sa 

compassion envers les victimes et affirmer l’unité 

nationale. Je salue également l’action du Président de 

la République et du Gouvernement dont la réaction 

sur la plan de la sécurité intérieure et de la politique 

étrangère a été à la hauteur des enjeux.

 

La sécurité de nos citoyens  
est renforcée
Devant le parlement réuni en Congrès, le Président 

de la République a pris des positions que j’approuve : 

la volonté de former une grande coalition 

internationale contre Daesh en affirmant que 

l’organisation terroriste est « le seul ennemi n°1 », le 

renforcement de la coopération européenne en 

matière de contrôle des frontières et de lutte contre 

le trafic d’armes, l’affirmation que le pacte de sécurité 

prime désormais sur le pacte de stabilité. En tant que 

député, j’ai voté la prolongation de l’état d’urgence 

pour trois mois. Ces dispositions permettront de 

renforcer la sécurité de nos concitoyens et donneront 

aux forces de l’ordre les moyens pour poursuivre 

leurs investigations avec une plus grande efficacité.

 

J’estime néanmoins que nous devons aller plus loin 

en finançant le service civique national obligatoire 

pour tous les jeunes français. Si assurer la sécurité 

est le premier devoir des pouvoirs publics, la 

citoyenneté, le sport, la culture, l’éducation et les 

politiques jeunesse sont les armes démocratiques 

les plus efficaces pour lutter à long terme contre 

les risques de radicalisation. L’intégrisme religieux 

doit être combattu sur le terrain des valeurs avec la 

plus grande détermination. C’est le sens de l’action 

municipale que nous vous présentons dans ce dossier.  

DOSSIER Tous unis face aux terroristes
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Depuis les attentats de janvier à Gonesse
Dès les attentats du mois de janvier contre Charlie 
hebdo, l’Hypercacher de porte de Vincennes et les 
forces de l’ordre, la municipalité de Gonesse s’est 
engagée pour faire vivre les valeurs républicaines ciblées 
par les terroristes. Un autocar a tout d’abord été mis à 
disposition par la Ville pour les nombreux Gonessiens 
qui ont souhaité se rendre au rassemblement citoyen 
du 11 janvier. Un mois plus tard, le 11 février, les 
Rencontres de la laïcité et de la citoyenneté ont été 
organisées à la Salle Jacques Brel. Plus de 100 personnes 
(élus et agents de la ville, personnels de l’hôpital, 
représentants associatifs, chefs d’établissements, 
représentants des cultes, membres des instances 
participatives de la ville…) se sont rassemblées pour 
faire des propositions concrètes afin de renforcer le 
vivre ensemble et promouvoir localement les valeurs 
de la République. Un comité de pilotage s’est réuni par 
la suite pour centraliser les propositions et formaliser 
un plan d’actions pour la promotion des valeurs 
républicaines. Celui-ci est mis en place depuis la rentrée.  

Une prochaine réunion publique aura lieu le 7 
décembre à 19h à la salle Jacques Brel pour faire 
le point sur les projets réalisés et débattre sur de 
nouvelles propositions.

  

La sécurité : premier droit des citoyens
La lutte contre le terrorisme est assurée par les 
pouvoirs régaliens de l’Etat (police nationale, 
justice, armée). Néanmoins, la Ville s’est dotée de 
moyens pour renforcer la sécurité des Gonessiens 
et la tranquillité publique : la police municipale, les 
médiateurs civils et les éducateurs spécialisés.
La convention de coordination entre les forces de 
polices municipale et nationale est en réécriture pour 
renforcer leurs actions conjointes. 

Actuellement, la stratégie territoriale de sécurité 
et de prévention de la délinquance, qui détermine 
l’ensemble des actions de médiation, de prévention 
et de sécurité à l’échelle de la ville, est en refonte 
globale. La Ville est classée en zone de sécurité 
prioritaire (ZSP) pour renforcer la lutte contre le trafic 
de stupéfiants, les cambriolages et les affrontements 
entre groupes de jeunes.
Suite aux attentats du 13 novembre, l’ensemble du 
personnel municipal a été sensibilisé pour renforcer 
le signalement des difficultés. 

De nombreux Gonessiens se sont rendus au 
rassemblement citoyen à Paris le 11 janvier 2015.



DOSSIER
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Vivre ensemble et citoyenneté 
Lutter contre la radicalisation passe par la lutte contre 
l’exclusion. Lutte contre l’exclusion professionnelle 
bien sûr, à travers le nouveau Pôle d’Information et 
d’Orientation qui regroupe aujourd’hui les conseillers 
d’orientation, le service emploi de Val de France, le Point 
Information Jeunesse ou encore la mission locale. Lutte 
contre l’exclusion sociale à travers les actions du CCAS 
et des trois centres socioculturels qui renforcent le 
lien social dans les quartiers de la ville et favorisent les 
rencontres et les échanges. Les permanences et ateliers 
qui sont proposés contribuent à lutter contre l’isolement. 
Enfin, lutte contre l’exclusion politique. La citoyenneté 
ne se limite pas au vote. Il existe à Gonesse différentes 
instances participatives qui permettent aux habitants 
de s’impliquer dans la vie locale, de s’informer et de 
donner leur avis. C’est le cas du Conseil local de la vie 
associative, instance qui regroupe les responsables des 
associations de la ville qui font vivre la citoyenneté au 
quotidien. Les assemblées de quartiers qui se réunissent 
deux fois par an dans chaque quartier sont ouvertes 
à tous les habitants qui souhaitent s’informer sur des 
projets, faire remonter des problèmes et débattre avec 
les élus. De nombreuses réunions publiques thématiques 
sont également organisées chaque année. Le nouveau 
Conseil citoyen permet aux habitants d’être associés à la 
rédaction du Contrat de Ville qui détermine les projets 
qui bénéficient chaque année des aides de la politique 
de la Ville. Le conseil des sages animé par les séniors et 
le conseil municipal des jeunes destiné aux collégiens 
et lycéens sont composés d’élus qui portent des projets 
dans différents domaines : solidarité, environnement, 
animation sportive et culturelle. 
Dans le cadre du plan d’action sur les valeurs 
républicaines, une nouvelle instance a été créée :  

le Conseil Participatif de la Jeunesse. Il permet à tous 
les jeunes de la ville de s’impliquer quel que soit leur 
âge en fonction de leurs centres d’intérêts et de leurs 
disponibilités. De plus, des débats citoyens seront 
proposés tout au long de l’année pour permettre aux 
habitants d’échanger. Après une première expérience 
sur le thème de la laïcité, une prochaine conférence-
débat sur les risques d’Internet et des réseaux sociaux 
aura lieu au premier trimestre 2016.

Le sport et la culture
Le sport et la culture permettent de partager et de 
s’ouvrir sur le monde. Ils favorisent ainsi la tolérance 
qui est le meilleur remède contre toutes les violences. 
Dans le domaine sportif, la Ville mobilise des éducateurs 
sportifs pour faire découvrir de nouvelles disciplines 
et favoriser les rencontres. La municipalité soutient 
également activement les clubs à travers le versement 
de subventions et les mises à disposition d’équipements. 
Le nouveau gymnase Jesse Owens a d’ailleurs récemment 
ouvert ses portes pour permettre de nouvelles pratiques 
comme l’escalade (voir page 4). 
La programmation culturelle fait une large place aux 
spectacles et artistes qui cherchent à éveiller les 
consciences. L’auditorium de Coulanges accueille 
notamment le 8 décembre prochain le spectacle La 
petite soldate américaine qui traite des horreurs de la 
guerre à travers un conte « sans fée mais avec moralité ». 
Le 7 octobre dernier, l’auditorium avait également 
proposé une conférence sur la laïcité permettant 
de retracer l’histoire de son instauration à l’école. 
L’exposition A l’école de la République, 1870-1918, de 
Jules Ferry à la Grande guerre, présentée jusqu’au 4 
décembre dernier, a également permis de rappeler les 
orgines républicaines de l’école publique. A ce jour, 
plus de 1300 personnes ont visité cette exposition. Un 
centre de ressources consacré à l’éducation sera installé 
à Gonesse au premier trimestre 2016.

Tous unis face aux terroristes
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Priorité à l’éducation 
Donner à nos enfants les armes critiques et la culture 
générale nécessaires pour faire face aux discours 
intégristes est un moyen efficace pour lutter contre le 
fanatisme. La Ville a fait de l’éducation sa grande priorité. 
Le Programme de Réussite Educative (P.R.E.) en est un des 
points forts. Il consiste à accompagner des enfants ou 
des jeunes et leur famille. Il permet de donner toutes 
leurs chances aux enfants et intervient dans plusieurs 
domaines : la scolarité, la santé ou la vie sociale par le 
biais de parcours individualisés.
Suite aux attentats de janvier, la municipalité a également 
renforcé le volet citoyenneté des Temps d’activités 
périscolaires (TAP). Le nombre de classes des écoles 
élémentaires bénéficiant de TAP « citoyenneté » a ainsi 
doublé par rapport à l’an passé. Pour coordonner les 
initiatives, la Ville travaille également à la mise en place 
d’un programme global de soutien à la parentalité qui 
sera présenté dans un prochain numéro du Gonessien.

Une politique jeunesse ambitieuse
Les jeunes désemparés face à un avenir incertain sont 
une cible pour les recruteurs intégristes. Les éducateurs 
font depuis plusieurs années un accompagnement 
individualisé de jeunes qui connaissent des difficultés 
pour les accompagner et les aider au quotidien. Mais la 
municipalité a souhaité ajouter à cet accompagnement 
personnalisé des politiques qui permettent aux jeunes de 
s’investir dans des projets et dans la vie de la commune. 
C’est tout le sens du Service Civique Jeunes Municipal et 
de la Bourse mobilité étudiante qui, tout en permettant 

aux jeunes de gagner un peu d’argent, leur confient des 
missions au service de la collectivité (voir page 19).
La Fabrique numérique de Gonesse offre, à des jeunes 
sortis du système scolaire sans diplôme, le cadre et le 
matériel nécessaire pour réaliser des projets, apprendre 
et reprendre confiance en eux (voir page 3).  Redonner aux 
jeunes leur place dans la ville c’est aussi les aider à faire 
entendre leur voix. C’est dans cet esprit que le magazine 
des jeunes G News destiné aux jeunes, et en partie rédigé 
librement par les membres du Conseil Participatif de la 
Jeunesse (voir page 4), a été créé. 
D’autres projets sont en cours pour valoriser les initiatives 
des jeunes, leur donner des espaces d’expression et 
promouvoir les valeurs républicaines : le premier festival 
de court-métrage destiné aux jeunes aura lieu le 21 mai 
2016 et aura pour thème la citoyenneté.

Les jeunes bacheliers et les promotions 2015 du service civique jeunes municipal ont pu célébrer leur  
réussite le 13 novembre dernier. Cette soirée était organisée par le Conseil municipal des jeunes.
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Le Service Civique Jeunes 
Municipal : un dispositif 
volontaire et citoyen
Le Service Civique Jeunes Municipal 
qu’est-ce que c’est ?
Le Service Civique Jeunes Municipal (SCJM) a été créé en 
2008, deux ans avant le service civique national. L’an dernier, 
60 jeunes âgés de 16 à 25 ans ont pu bénéficier d’une bourse 
de 800 euros afin de les aider à financer leur projet (permis 
de conduire, école, BAFA…). En échange, ils ont réalisé 150 
heures de mission d’entraide et d’accompagnement au sein 
des associations ou des services municipaux. Les jeunes 
volontaires ont également suivi une formation citoyenne 
où ils ont pu s’exprimer librement sur divers sujets tout en 
respectant les opinions des uns et des autres.

Quelles actions ?
Les jeunes volontaires du service civique ont participé 
à différentes missions, notamment avec le Secours 
populaire ou le CCAS. Ils ont également été mobilisés 
pendant les quartiers d’été (qui se sont déroulés 
en juillet et août) où ils ont participé à différentes 
animations. « Mais le SCJM c’est aussi une grande famille 
où l’on échange les uns avec les autres, on découvre de 
nouvelles cultures, de nouvelles personnes », explique 
Mélanie Le Minh Man, responsable du SCJM.

Les inscriptions sont ouvertes
Le SCJM change et commencera à partir du mois de 
février pour une période de 5 mois avec :
•  Le montant de la bourse inchangé (800 euros)
•  Une formation enrichie avec un volet citoyen et un 

volet création d’action
•  Une diminution du nombre d’heures de mission

Si vous voulez vivre une expérience unique pleine de 
convivialité, de rencontres et d’engagement venez vous 
inscrire au SCJM. Le recrutement débutera en février 
prochain.
L’inscription ne peut se faire qu’à partir du dossier 
complet. Chaque dossier est examiné et un courrier vous 
sera envoyé à votre domicile afin de le valider.
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                     

 
  Pour en savoir plus sur le dispositif :  
contactez la coordinatrice  
du Service Civique Jeunes Municipal  
au 01 34 45 10 63
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La fibre  
optique  
arrive  
chez vous
Bénéficier de 
la meilleure 
technologie pour 
accéder à Internet 
est désormais 
possible pour 
la moitié des 
Gonessiens. 
Cette proportion  
atteindra 75% à la 
fin de l’année 2016.

La fibre optique, qui améliore très nettement 
vos connexions Internet, se déploie sur la ville. 
Aujourd’hui, environ la moitié des logements 

gonessiens peut bénéficier de cette technologie. 
L’installation des infrastructures pour les particuliers 
a démarré au début de l’année 2014 et deux ans plus 
tard, 6500 logements devraient être éligibles à la fibre. 
L’objectif pour 2016 est de permettre à toute la partie 
Nord de la ville, dont le débit ADSL est insuffisant, de 
bénéficier de la fibre optique. En touchant ces 1000 
logements supplémentaires les trois quarts de la ville 
seront alors éligibles au Très haut débit 

Les copropriétés ou immeubles gérés par des bailleurs 
doivent s’adresser à la société Debitex Télécom qui installe 
et gère les infrastructures. L’entreprise viendra alors 
gratuitement raccorder la fibre aux parties communes. 
Pour cela, il suffit de signer une convention avec Debitex. 
Tous les immeubles qui pourraient bénéficier de la fibre 
n’ont pas encore réalisé ces démarches. N’hésitez donc 
pas à interroger votre syndic. Les principaux bailleurs ont 
en revanche, tous fait le nécessaire. Pour les pavillons, 

cadre de vie

il n’y a pas besoin de prendre contact avec la société, si 
l’installation a été faite dans votre rue, vous êtes équipé 
et donc éligible.

Une fois que votre rue ou votre immeuble est équipé, 
il ne vous reste plus qu’à prendre contact avec votre 
opérateur pour qu’il raccorde votre ligne téléphonique. 
Seuls deux des quatre opérateurs du marché des 
télécoms (y compris toutes leurs filiales) ont signé 
un partenariat avec Debitex : Orange et SFR. Si vous 
êtes clients de Free ou Bouygues, vous ne pourrez pas 
bénéficier de la fibre optique en restant chez votre 
opérateur. Pour vérifier que vous êtes éligible, rendez 
vous sur le site de votre opérateur, muni de votre 
numéro de téléphone.
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                     

 
   Pour toute information prenez contact  
avec la société Debitex sur www.debitextelecom.fr

Carte détaillée du raccordement au Très 
haut débit sur : observatoire.francethd.fr
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cadre de vie

Jusqu’à 1500 € d’amende 
pour les dépôts sauvages
Déposer, jeter ou abandonner ses déchets ou ses 
encombrants au hasard dans la rue est  
une infraction qui peut coûter cher.

Les dépôts sauvages d’objets 
dans la ville sont strictement 
interdits et sont sévèrement 

sanctionnés. Un arrêté du Maire 
indique que sont interdits sous 
peine de verbalisation :
•  Le dépôt de déchets de quelque 

nature qu’il soit sur les plateformes 
des points d’apport volontaire 
enterrées ou au pied des points 
d’apport volontaire aérien

•  Le dépôt de déchets de quelque 

nature qu’il soit en un lieu public 
ou espace privé ouvert au public

•  Le brûlage à air libre de tout déchet
•  L’abandon sur tout ou partie de la 

voie publique ou bancs publics de 
papiers, boîtes, emballages divers, 
et d’une façon générale tous les 
objets ou matières susceptibles de 
salir ou d’obstruer la voie publique

•  Les déjections canines sur la voie et 
dans les espaces publics

• Les graffitis. 

De 38 à 1500 euros
Les amendes vont de 38 à 1500 
euros pour ces faits qui nuisent 
à la qualité de vie de tous les 
Gonessiens. Depuis le début de 
l’année, une dizaine de personnes 
ont fait l’objet de poursuites pour 
des dépôts sauvages. La ville dispose 
de nombreux conteneurs enterrés 
sur l’ensemble du territoire. Pour 
les autres déchets une déchèterie 
située 17 rue Gay Lussac, dans la  
Zone d’Activités La Grande Couture 
Est est à votre disposition.

La déchèterie : la solution pour  
le recyclage de vos déchets 

La Ville de Gonesse dispose d’une déchèterie. Son accès 
est possible à tous les Gonessiens. Lors de votre première 
visite, vous seront demandés une pièce d’identité, un 
justificatif de domicile ainsi que la carte grise de votre 
véhicule. Un badge d’accès vous sera alors remis pour 
accéder librement à la déchèterie.
Les horaires du 1er novembre au 31 mars  
• lundi au vendredi : 9h - 12h / 14h - 17h30                                                
• samedi : 9h - 17h30                                                
• dimanche : 09h - 13h
Du 1er avril au 31 octobre      
• Fermeture à 18h30 du lundi au samedi

0 800 730 079
La déchetterie de Gonesse  
au 17 rue Gay Lussac.
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commerce

Deux baux  
commerciaux signés
Comme nous vous en parlions dans notre numéro de 
septembre, de nouveaux commerces vont s’installer 
dans le centre-ville pour une ouverture prévue en 
janvier. Avec la signature de deux commerçants dans 
le centre-ville, place du Général de Gaulle, il ne reste 
plus que deux locaux à saisir. 

Une nouvelle fleuriste
L’enthousiasme est au rendez-vous pour Madame 
Bato, fleuriste à Paris qui a décidé de s’installer à 
Gonesse. « La Mairie m’a contactée et c’est une bonne 
opportunité pour moi. Je vais découvrir une nouvelle 
ville, une nouvelle clientèle », explique la gérante de 
« Fleurs d’aujourd’hui ». Les loyers attractifs proposés 
par la Mairie ont été un élément déterminant. « Si 
on me dit que je peux m’installer demain, j’arrive » 
s’enthousiasme-t-elle. Elle a même déjà une vision 
claire de ce qu’elle veut faire de son magasin. D’abord 
une grande vitrine qui permettra de mettre en valeur 
la boutique. Mais la commerçante veut conserver 
son atelier, qui lui permet de préparer ses fleurs pour 
les livraisons.

La Bell’Haumière déménage
Madame Launay qui dispose déjà d’un salon d’esthétique 
à Gonesse, au 24 rue du Général Leclerc, va elle aussi 
emménager son affaire dans un des locaux de la place 
du Général de Gaulle. Venir s’installer en centre-ville lui 
offre de nouvelles perspectives. « Mon salon d’esthétique 
était situé dans une rue peu passante. Je pense que cela 
peut permettre de me donner une nouvelle visibilité », 
espère Madame Launay. Le regroupement de plusieurs 
commerces peut également permettre d’attirer une 
clientèle plus nombreuse. « J’aime à penser que le centre 
ville va pouvoir se développer, être redynamisé par ces 
quatre nouveaux commerces », poursuit la gérante de 
« La Bell’Haumière». Les ouvertures prévues en janvier 
2016 sont très attendues. La municipalité, consciente de 
l’enjeu des commerces en centre-ville pour améliorer le 
quotidien des habitants donne l’impulsion.
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                     

 
  Pour en savoir plus sur les deux locaux encore 
disponibles : contactez Mme Yohanna Salomone 
au 01 34 45 10 90 et pour consulter  
l’ensemble des baux commerciaux disponibles :  
www.villeetcommerce.fr

Madame Bato, f leuriste,  
gérante de Fleurs d’aujourd’hui.

Madame Launay. esthéticienne, 
gérante de La Bell’Haumière
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Cours de soutien en espagnol
L’association Carmencita propose pour les collégiens 
du soutien scolaire en langue espagnole, tous les 
vendredis de 16h30 à 17h30 et de 17h30 à 18h30 au 
centre socioculturel Marc Sangnier. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 
  Tarif à l’année : 20 euros 
  Contact : 06 82 23 47 64  
ou via asso.carmencita@live.fr  

 ÉDUCATION 

 SANTÉ 

Collecte des déchets  
les 25 décembre et 1er janvier
Pour des raisons de sécurité publique et afin d’éviter 
tout acte de vandalisme durant les nuits de Noël et du 
jour de l’an, il est demandé à chacun de sortir ses bacs 
roulants le jour même (et non pas la veille au soir) de la 
collecte à savoir les vendredis 25 décembre et 1er janvier, 
avant 10h.

 CADRE DE VIE 

Pour 182 000 Valdoisiens, 
le vaccin contre la grippe 
est gratuit
Le vaccin grippal est recommandé, par le Haut conseil 
de la santé publique, pour les personnes à risque : 

• les personnes de 65 ans et plus ; 

•  les patients souffrant de certaines pathologies 
chroniques (affections respiratoires, 
cardiovasculaires, diabète, etc.) ;

• les femmes enceintes ;

•  les personnes souffrant d’obésité avec un indice de 
masse corporelle (IMC) supérieur à 40.

Si vous êtes concerné, votre Caisse d’assurance 
maladie vous a adressé, début octobre, un bon de 
prise en charge à remettre à votre pharmacien (après 
l’avoir soumis à votre médecin traitant si vous vous 
faites vacciner pour la première fois). Ce bon est 
utilisable jusqu’à fin février 2016.

Si vous êtes concerné et n’avez pas reçu de bon 
de prise en charge, appelez le 3646 ou faites en la 
demande auprès de votre médecin traitant.

Des cours d’Italien dans le 
Parc d’Orgemont
Tous les vendredis soir, de 18h à 21h, la Ville propose 
des cours pour apprendre l’italien, au dessus de 
l’école Maurice Genevoix, dans le Parc d’Orgemont. 
Il n’est pas nécessaire de s’inscrire préalablement, le 
paiement se fait à la Direction des Affaires culturelles, 
4 rue Saint Nicolas.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 
   Tarifs au trimestre :  
• Pour les Gonessiens 53 €  
• Retraité, étudiant, chômeur: 41,60 €  
• Hors commune : 103,20 €  
- 5% si paiement annuel / - 10% si paiement 
annuel pour 2 personnes de la même famille.

Collecte de jouets 
Le Secours Populaire organise une grande collecte de 
jouets. Une permanence se tiendra tous les mardis matins 
et mercredis matins (de 9h à 12h) dans le local du Secours 
Populaire situé 2 avenue Foch à Gonesse. Les bénévoles 
y réceptionneront tous les jouets que les Gonessiens 
donneront afin qu’ils soient redistribués aux enfants.
Si des personnes veulent participer à cette collecte 
mais ne peuvent se rendre à ces permanences, elles  
peuvent aussi contacter l’association par téléphone  
06 79 76 83 16  pour définir les modalités de dépôt et de 
retrait.

 SOLIDARITÉ 

 VIE LOCALE 
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 LUNDI 30 NOV. 
Macédoine mayonnaise, 
Cœur de palmier et 
maïs/ Nuggets de 
poisson, Tomates 
farcies (bœuf) / Riz à la 
tomate / Gouda, Brie/ 
Fruits de saison

 MARDI 1ER DÉC. 
Lentilles en salade 
façon terroir, Blé à la 
provençale / Escalope 
de dinde à l’estragon, 
Colin ail et fines herbes 
/ Courgettes/ Fromage 
blanc et sucre ou aux 
fruits / Fruits de saison

 MERCREDI 2 DÉC. 
Concombre et 
vinaigrette / Pot au 
feu, Pavé du fromager/ 
Légumes du pot au 
feu / Tartare ail et 
fines herbes, Buchette 
mi-chèvre / Crème 
dessert au chocolat ou 
au caramel

 JEUDI 3 DÉC. 
Endives et noix, Laitue 
Iceberg et maïs/ Steak 
haché pur boeuf au jus, 
Steak haché de thon à 
la crème / Beignets de 
chou-fleur / Brownie 
maison et crème 
anglaise

 VENDREDI 4 DÉC. 
Tartichaunade / Filet 
de hoki aux crevettes, 
Jambon de porc braisé / 
Pommes vapeur / 
Coulommiers, Edam / 
Fruits de saison

 LUNDI 14 DÉC. 
Salade de betteraves, 
Salade de haricots verts 
/ Nuggets de volaille, 
Calamars à la romaine / 
Pommes cube vapeur / 
Pavé demi sel, Tomme 
grise / Fruits de saison

 MARDI 15 DÉC. 
Courgettes râpées, 
Pomelos et sucre 
/ Lasagnes à la 
bolognaise bœuf ou 
au saumon / Fromage 
blanc sucré ou aux 
fruits / Compote 
pomme-fraise ou 
pomme-abricot

 MERCREDI 16 DÉC. 
Endives et noix, Salade 
verte et thon / Sauté de 
veau aux pruneaux, Filet 
de hoki au soja / Riz / 
Tomme blanche, Croq 
lait / Mousse chocolat 
au lait ou chocolat noir

 JEUDI 17 DÉC. 
Tartinade de saumon 
fumé ou de thon sur lit 
de salade / Sauté de 
dinde sauce Noël, Filet 
de julienne sauce jaune 
/ Pommes dauphine 
et poélée de Noël / 
Moelleux “nutolade” et 
sa crème anglaise

 VENDREDI 18 DÉC. 
Céleri rémoulade, 
Concombre en salade / 

Colin sauce 
méridionale, Escalope 
porc sauce printanière 
/ Petits pois au jus 
/ Emmental, Pont 
l’Evêque / Fruits de 
saison

 LUNDI 21 DÉC. 
Chou rouge râpé, 
Carottes râpées / 
Escalope de dinde 
ananas, Cubes de colin 
sauce ciboulette / 
Purée de pommes de 
terre maison / Brebis 
crème, Contentin 
nature / Ile flottante

 MARDI 22 DÉC. 
Potage courgette / 
Moules marinières, 
Crépinette de porc au 
jus / Aloo Gobi (chou 
fleur, curry, oignons, 
pommes de terre) / 
Petit suisse sucré ou 
aux fruits /Paris Brest

 MERCREDI 23 DÉC. 
Radis rondelles, Laitue 
iceberg et potiron 
rapé / Couscous 
merguez, Couscous au 
colin / Coulommiers, 
Montboissier, Pain de 
campagne / Fruits de 
saison

 JEUDI 24 DÉC. 
Croisillon au fromage, 
Friand à la viande 
/ Boeuf braisé à 
l’ancienne, Médaillon 
de merlu sauce citron 
/ Carottes Vichy / 
Gouda, Saint Nectaire / 
Fruits de saison

 VENDREDI 25 DÉC. 
JOYEUX NOËL

 LUNDI 7 DÉC. 
Salade grecque, 
Carottes râpées /
Omelette aux fines 
herbes, Chipolatas au 
jus / Semoule et jus / 
Mimolette, Fournols / 
Flan au chocolat ou à la 
vanille

 MARDI 8 DÉC. 
Salade de coquillettes 
à parisienne, Salade de 
riz niçois / Boulettes de 
boeuf sauce au poivre, 
Poisson blanc (hoki ou 
colin) crumble de pain 
d’épices / Haricots verts 
/ Six de Savoie, Saint 
môret, Baguette tradition 
/ Fruits de saison

 MERCREDI 9 DÉC. 
Salade jurassienne, 
Chou blanc aux raisins 
/ Sauté de porc aux 4 
épices, Colin meunière 
/ Carottes béchamel 
/ Petit suisse sucré ou 
aux fruits

 JEUDI 10 DÉC. 
Tarte griottine ou 
normande, Potage 
tomate vermicelles / 
Gigot d’agneau sauce 
basilic, Médaillon de 
merlu sauce dugléré 
/ Flageolets au jus /
Camembert, Tomme 
noire / Fruits de saison

 VENDREDI 11 DÉC. 
Pizza au fromage, Pizza 
au fromage et des de 
dinde / Fricassée de 
saumon sauce dieppoise, 
Poulet rôti / Bouquets 
de brocolis / Yaourt aux 
fruits ou nature sucré / 
Fruits de saison

 LUNDI 28 DÉC. 
Blé à la provençale, 
Salade de riz niçois / 
Emincé poulet sauce 
gorgonzola, Filet 
de hoki au basilic / 
Haricots verts à l’ail / 
Tomme noire, Carré de 
l’est / Fruits de saison

 MARDI 29 DÉC. 
Potage de légumes, 
emmental rapé et 
croûtons / Filet lieu 
noir sauce huile d’olive 
et citron, Paupiette de 
veau sauce angevine 
/ Epinard et pommes 
de terre béchamel 
/ Fromage fondu 
Président, Tartare ail et 
fines herbes / Mousse 
au chocolat au lait, 
Crème dessert vanille

 MERCREDI 30 DÉC. 
Endives et croûtons, 
Salade de mâche et 
croûtons / Cheese 
burger (bœuf), Fish 
burger / Pommes 
campagnardes / Yaourt 
aromatisé ou sucre / 
Poire au four sucre et 
cannelle

 JEUDI 31 DÉC. 
Salade coleslaw 
(carottes et chou blanc 
râpé mayonnaise), 
Céleri rémoulade / 
Bœuf sauté sauce 
madère, Colin poëlé / 
Semoule / Camembert, 
Edam / Cake courgette 
chocolat maison

 VENDREDI 1ER JAN. 
BONNE ANNÉE

NAISSANCES
13 juillet : ABDEDAÏM Lana
29 septembre : DJELTI Tasnim
6 octobre : SEHHOULI Imrane
7 octobre : DOUKROU Naya
8 octobre : LOULOU Aaron
9 octobre : NYOBE Jessica
10 octobre : BALKAR Rüya
11 octobre : JEHU BEUVE Jahyann
12 octobre : CETIN Anna
14 octobre : RIVET Mathéo
19 octobre : SISSOKHO Sithatha
20 octobre : CARNEVA Selma

21 octobre :  ORCUN Maria 
ÖKETEN Maria

22 octobre :  DANGER Nessa
  LATOUCHE Alexandre
  LATOUCHE Angelina
24 octobre : BULUT Imrân
24 octobre : PONNUTHURAI Iniska
26 octobre : OUABBOU Walid

MARIAGES
 3 octobre :  ZIMBAN Jessy et  

GARBA Armelle
24 octobre :  ÂYOUCHE Rida et  

AOURIK Sanaâ

DÉCÈS
27 mai : DUFONT née CASTOR Princilia

18 août : AROQUIANADIN Laëtitia
6 septembre : MOYSE André
11 septembre : SAKKAR Mohamed
24 septembre : FUENTES née SANCHEZ Antoinette
1er octobre :  FURMANEK née NAZET Julie 

SEROPIAN née MELDONYAN Arpine
3 octobre : ZURECKI Edith
6 octobre : SAMUR née SAMATGami
9 octobre : BAHRI Ahmed
11 octobre : LUC Alain
11 octobre : VOILÉ née HUPPENOIRE Paulette
11 octobre : POULAH Annette
12 octobre : KOGUSOGLU née KÖPEREK Varsenik
18 octobre : JERUSALMI Max
20 octobre : GALICKI Joljan
20 octobre : REBOULET Lucette

ÉTAT CIVIL

BLOC NOTES
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FACE AU TERRORISME  DÉFENDONS LES 
VALEURS DE LA RÉPUBLIQUE 

Les élus communistes et républicains 
expriment toute leur douleur face aux 
évènements affreux de vendredi 13 
novembre au  Stade de France et à Paris. 
Nous ressentons une immense tristesse, 
de la colère, du dégoût et beaucoup 
d’émotion qui renforcent notre 
détermination face à une telle barbarie. 
En mémoire à ceux qui nous ont quittés, 
il faut rester digne pour résister à la 
haine et vaincre ces atrocités. Saluons les 
hommes et les femmes du service public 
qui ont porté secours, se sont mis au 
service des victimes et de leurs familles 
et qui ont su réagir rapidement avec 
maîtrise et calme. Nous pouvons être 
fiers également de la réaction spontanée 
de solidarité de nos concitoyens qui 
montre leur attachement aux valeurs 
de la République. Dans le même temps, 
méfions-nous des amalgames visant à 
désigner une partie de la population 
française. Refusons aussi toute allusion 
à la situation des migrants eux-mêmes 
victimes de la guerre en Syrie. 

Nous devons protéger la République car 
c’est elle qui est visée par les terroristes. 
Les libertés, la démocratie, les services 
publics sont menacés. C’est l’esprit de 
liberté de la France que ces fanatiques 
ont attaqué. Ces évènements odieux 
sont le résultat de l’échec de quinze 
années de logique de guerre au Moyen 
Orient. 

Pour autant, en France nous ne sommes 
pas en guerre. Il s’agit d’un élément 
de langage dangereux qui introduit la 
confusion. La situation actuelle est 
plutôt le résultat de faiblesses politiques, 
économiques, sociales et d’une 
véritable décomposition de sociétés. 
Daech est le fait de l’effondrement des 
systèmes politiques irakien d’abord, puis 
syrien. Il est temps que des solutions 
diplomatiques soient mises en œuvre 
pour que la paix s’impose dans le monde. 
Les Etats de la région doivent s’engager 
aussi, notamment la Turquie qui préfère 
bombarder les Kurdes.

Après l’émotion vient le temps des 
réponses politiques à la hauteur du 
drame, des dangers et des tentatives 
de déstabilisation. Donnons tous les 
moyens humains et matériels nécessaires 
aux services publics. A Gonesse, nous 
nous associons pleinement aux décisions 
prises par la municipalité pour rencontrer 
le personnel communal, les habitants, les 
enseignants, nos instances associatives et 
citoyennes, le conseil participatif de la 
jeunesse…
Mais la sécurité ne pourra triompher 
que dans un projet de société qui place 
l’humain au cœur de ses choix, avec plus 
de culture, d’éducation, de prévention, 
de dialogue. Face à l’obscurantisme, les 
meilleures armes sont la raison, le progrès 
et l’esprit des lumières qui forment la 
mémoire de la France. La culture favorise 
le vivre ensemble dont nous avons tant 
besoin. Donnons-lui tous les moyens 
budgétaires et humains nécessaires.
Nous sommes à un moment important de 
notre histoire et les gonessiens peuvent  
compter sur les élus communistes et 
républicains pour agir avec eux.

LAICITE : LIBERTE-EGALITE- 
FRATERNITE 

Vendredi 13 novembre, la France a, une 
nouvelle fois cette année, été frappée 
par des attentats, à Paris et à St-Denis. 
Un groupe terroriste organisé a fait 
cent trente morts sur notre sol et 
plusieurs centaines de blessés. Nous 
partageons la douleur des familles 
et des proches des victimes. Nous 
remercions les forces de sécurité et de 
secours pour leur professionnalisme et 
leur implication.

Ces actes odieux constituent une 
agression contre notre pays, contre 
ses valeurs, contre sa jeunesse, contre 
son mode de vie. Ils sont le fait d’un 
groupe armé Daech qui utilise une 
vision fanatisée de la religion à des fins 
criminelles et qui nous combat parce 
que la France est un pays de liberté, la 
patrie des Droits de l’Homme.

Quelques heures seulement après 
ce terrible drame, le Président de la 
République a su réagir avec sang-froid, 
maîtrise et dignité en prenant les 
décisions nécessaires : la proclamation 
de l’Etat d’urgence, l’envoi de forces 
aériennes en Syrie, puis l’expression 
devant la représentation nationale 
réunie en Congrès.

Les Français, fidèles au message des 
Lumières de la France, ont dans un 
même élan décidé : Ils ne passeront pas 
! La Marseillaise a retenti, le drapeau 
tricolore a repris sa signification de 
liberté, l’union nationale s’est faite 
pour la défense de la République, ses 
valeurs, sa laïcité, son vivre ensemble. 
La France est rentrée en résistance face 
à une armée terroriste. 

L’affrontement de catégories de 
Français, la déstabilisation de la 
République, la rupture du pacte social 
sont les objectifs recherchés par 
Daesh. Face à cela, les élus locaux et 
l’ensemble des agents territoriaux 
doivent rassurer, expliquer, mais aussi 
prévenir. Prévenir de la radicalisation 
potentielle de certains jeunes qui, 
isolés, faibles, ne se voyant aucun 
avenir, passent de la désinsertion 
sociale à la délinquance et enfin à 
l’adhésion aux thèses des terroristes.

C’est pourquoi le Député Maire de 
Gonesse, Jean-Pierre BLAZY a demandé 
que le pacte de sécurité du Président 
de la République soit complété par un 
pacte de reconquête républicaine, avec 
notamment la création d’un véritable 
service civique national obligatoire de 
trois à six mois.

Les armes de la République sont 
ses valeurs qu’elle défend contre 
le totalitarisme. Les valeurs de la 
démocratie ont toujours vaincu les 
totalitarismes. Nous devons mener, 
unis, cette bataille des idées qui nous 
le savons hélas, sera longue, bien au-
delà de l’état d’urgence. 

Deuil national, état d’alerte
L’effroi et l’horreur nous saisit, suite aux 
attaques terroristes. L’heure est à la solidarité 
envers les victimes, les proches, pour celles 
encore hospitalisées et luttant pour leur vie. 
Notre soutien va aussi à ceux qui ont été les 
témoins de ces atrocités. Nous pensons aux 
forces de sécurité et aux secours, dont le 
courage et la détermination ont une nouvelle 
fois été admirables.

L’incompétence conjuguée à l’arrogance et à la 
prétention
Comme le reconnait enfin le député et maire 
Jean-Pierre BLAZY, depuis plus de 10 ans, les 
gouvernements successifs diminuent d’année 
en année les dotations de l’état. Depuis une 
décennie déjà, le groupe «Agir pour Gonesse» 
interpelle régulièrement, lors des Conseils 
Municipaux, les élus «socialo-communistes». 
Ceux-ci n’ont jamais voulu entendre et encore 
moins comprendre qu’une Ville se gère comme 
une entreprise. Il ne faut pas dépenser sans 
compter sous prétexte que nous avons des 
dotations de l’état, des subventions de la 
Région et du Département. Nous constatons 
et déplorons que la prétention, l’arrogance, 
l’abus de pouvoir, l’irrespect,… président et 
gouvernent lors des Conseils Municipaux 
de la Commune. Depuis plus de 20 ans, les 
élus de la majorité sont responsables et 
coupables des dérives de la Ville. Nous les 
subissons et les supportons à cause de leurs 
décisions et mauvaise «gestion». Depuis des 
années, lors des Conseils Municipaux les élus 
de la majorité valident des dépenses sans 
compter et sans expliquer leurs votes. Dans 
leur aveuglement, ils n’ont pas anticipé la 
baisse régulière des dotations de l’état qui a 
conduit la Ville à la dérive financière qui nous 
est imposés. Comment les élus de la majorité 
vont-ils faire lorsque l’on baissera de 30% la 
capacité d’autofinancement à travers la baisse 
des dotations, sachant que la réduction des 
dépenses de fonctionnement est possible ? Cela 
conduira à une dégradation des services aux 
publics. Malgré cela les dépenses du personnel 
évolueront à cause des revalorisations d’indice. 
Les «socialo-communistes» pour compenser 
les 2,1 Millions € de dotation en moins pour 
2016 seront contraints soit de suspendre tout 
investissement et/ou de recourir à l’emprunt 
et à l’impôt. Cela atteste et démontre bien 
une fois de plus leur incompétence. La baisse 
des dotations et des subventions induira 
une réorganisation des services ainsi que 
l’administration de celle-ci et le mode de 
gestion de la Ville. Il faut également que les « 
élus » montrent enfin l’exemple en acceptant 
de diminuer leur confortable indemnité de 
30%. Mais par cupidité, ils refusent de le faire 
encore à ce jour malgré nos demandes. Ils 
perçoivent 15% de plus que prévu, depuis 2014, 
puisque Gonesse n’est plus le chef-lieu du 
Canton. 

Une réunion publique pour se dédouaner
Le député et maire ne sait plus comment faire 
pour annoncer des augmentations d’impôts. Il a 
programmé un « débat public », pour soi-disant 
interroger et écouter les Gonessiens. Chacun 
sait qu’il n’en fait qu’à sa tête. Qu’attend-t-il des 
Gonessiens? Qu’espère-t-il des Gonessiens? 
Qu’ils compatissent à la situation où il nous a 
mis ? Qu’ils acceptent ses erreurs et ceux de 
sa majorité ? Qu’ils supportent les hausses 
d’impôts?... Il souhaite en réalité se dédouaner 
de la situation dans laquelle il a plongé la Ville 
et les Gonessiens. Il va encore une fois tenter 
de nous faire avaler des couleuvres et «la 
douloureuse» avec. Il est impératif de préserver 
les missions de services aux publics, de 
développer l’économie, d’investir, de retrouver 
l’équilibre budgétaire et limiter le recours à 
l’emprunt. Le député et maire dénonce et 
déplore que le gouvernement ne reprenne pas 
les propositions du PS. A-t-il oublié qu’il fait 
partie de la majorité gouvernementale?

   

                 A la suite des attentats du 13 novembre dernier, la        municipalité a demandé exceptionnellement aux groupes  
   politiques du Conseil municipal de Gonesse de s’exprimer        aux travers des tribunes sur ces évènements. 
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Hommage aux victimes des attentats 
terroristes de l’Est parisien

Au lendemain des attaques terroristes 
qui ont ensanglanté l’Est parisien, nos 
pensées et nos prières se tournent plus 
que jamais vers les victimes innocentes 
de la barbarie islamiste qui a de 
nouveau frappé sur notre sol.

Dans les colonnes de notre journal 
municipal, au nom du Groupe Gonesse 
Bleu Marine, nous présentons nos 
condoléances aux familles endeuillées 
et exprimons notre soutien en 
direction des rescapés grièvement 
blessés dans leur chair.

En ces moments de recueillement, 
il serait prématuré de déplorer 
les insuffisances de notre sécurité 
intérieure, de dénoncer les égarements 
de notre diplomatie ou de fustiger la 
politique suicidaire de peuplement de 
notre pays menée depuis trente ans 
par les pouvoirs publics .

Il sera toujours temps d’instruire, le 
moment venu, le procès légitime de 
l’impuissance gouvernementale et 
de rappeler également la nécessité 
impérieuse de nous mobiliser, à 
Gonesse comme ailleurs, pour 
combattre le fléau de l’islamisme qui 
n’épargne aucune portion du territoire 
hexagonal.

A l’aube de la guerre de civilisation qui 
s’annonce, la Nation doit demeurer 
profondément soudée et faire 
preuve d’un esprit de rassemblement 
irréprochable pour rendre un hommage 
solennel aux victimes, françaises 
ou étrangères, qui sont injustement 
tombés sous les balles des ennemis de 
la France.

Comme nous l’espérons au sein du 
Groupe Gonesse Bleu Marine, le 
prochain Conseil municipal sera sans 
doute l’occasion pour les élus de notre 
ville, par-delà les clivages politiques, 
d’exprimer notre attachement 
commun aux valeurs de la République 
et d’afficher la profonde unité des 
Gonessiens devant ce drame qui 
frappe le pays tout entier.

Ne nous trompons pas d’ennemi,
nous sommes toutes et tous des 
Français

Une violence lâche et meurtrière 
s’est déchaînée sur notre jeunesse, 
nos quartiers, notre culture libre et 
ouverte. Elle a tué et blessé de façon 
indifférenciée des dizaines de femmes 
et d’hommes, simplement parce qu’ils 
étaient là, simplement parce qu’ils 
vivaient leur vie.
C’est un coup très dur que nous avons 
reçu.
Nos premières pensées, vont aux 
familles et aux proches des victimes. 
Notre reconnaissance va aux forces 
de police et aux secours. À tous nos 
concitoyens, nous devons le réconfort 
dans la peine, la cohésion face aux 
menaces, la mesure et la dignité dans 
nos réactions.
L’objectif des terroristes est d’insuffler 
en nous la peur et la division. En 
massacrant à l’aveugle, ils cherchent 
à disloquer notre société. Ils veulent 
alimenter la source de haine dans 
laquelle ils s’abreuvent. Ils veulent que 
nous renoncions à nos libertés et à nos 
principes démocratiques car ils savent 
que ce sont nos forces.
Parce que notre démocratie a le droit 
et le devoir de se défendre, l’adoption 
de mesures exceptionnelles peut 
répondre à l’urgence du moment.
Hélas, et on le voit clairement, la 
stratégie de DAESH vise à déstabiliser 
la France, mais
aussi à diviser le monde Notre état est 
laïque basé sur la liberté, l’égalité et la 
fraternité, ces terroristes ne saurons 
pas diviser notre état républicain et 
démocratique.
Il faut maintenant s’attaquer aux 
racines du mal qui est la radicalisation 
de jeunes qui
suivent les prêches de 
fondamentalistes, distillant une vision 
complètement erronée de l’Islam. Il 
va de soit que ces imams prêcheurs 
radicaux doivent être écartés des lieux 
de prières, afin de ne plus distiller aux 
jeunes ce qui ne relève pas de l’islam.
Tous ensembles dans notre diversité, 
nous devons répondre à l’immense 
défi qui nous est lancé. C’est par 
une réaction citoyenne que nous 
devons réaffirmer notre volonté de 
vivre ensemble et de protéger notre 
démocratie et nos libertés parce que 
nous refusons la peur et parce que 
les assassins ne gagneront pas Nous 
gagnerons si nous restons nous-mêmes, 
en réaffirmant notre confiance et notre 
fidélité envers la République et ses 
institutions. L’unité, le discernement, 
le sang froid et la dignité du débat 
démocratique sont des exigences qui 
s’imposent à tous. Toute récupération 
politique de ces terribles événements 
serait indigne et honteuse.
Mohamed Ouerfelli, 
conseiller municipal  
« Ecologistes ! », plus d’info sur
http://www.ecologistes-leparti.fr/
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